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Politique  Sécurité 

Le groupe LME, leader européen dans la production de laminés marchands, évolue dans un secteur 
professionnel à risques qui est la sidérurgie. 
 
Chacun, par sa contribution, doit participer à l’amélioration de la SECURITE et de l’environnement de 
travail. 
 
Nos sites doivent être des espaces de sécurité. 
 
� La Sécurité d’abord – Cela veut dire  « les hommes d’abord » 

Préserver l’intégrité physique des hommes est notre préoccupation majeure. 
Celle-ci contribue à préserver notre savoir-faire, notre expérience donc notre compétence 
industrielle. 

� Pour travailler en sécurité – Nos cinq règles de base 

� PREPARER Avant toute tâche, identifier les risques pour les maîtriser. 

� EXPLIQUER Expliquer les règles de sécurité, faire comprendre les risques éventuels et 
donner les moyens de les limiter. 

� RESPECTER Respecter les règles, l’usage des équipements de protection collectifs et 
individuels, les procédures de prévention, sa sécurité et celle des autres. 

� ANALYSER Créer « l’état d’esprit » SECURITE par l’observation, l’analyse, l’écoute, le 
retour d’expérience, l’analyse des situations à risques – Parler SECURITE, c’est 
progresser. 

� AMELIORER Adapter les postes de travail, les équipements et les instructions de sécurité. 
Encourager les initiatives en sécurité 

 
Il n’y a pas de justification économique pour un manque de considération des conditions de sécurité 
sur les lieux de travail. 
 
L’adhésion à cette politique sera un élément déterminant de l’évaluation du personnel et en 
particulier de ceux qui détiennent des responsabilités d’encadrement. 
 
Notre engagement sera visible dans les programmes de formation, la disponibilité des ressources et 
les audits sur sites. 
 
Le plan d’action sécurité fixera les objectifs à atteindre. 
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La sécurité d’abord ! 


